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Soixante-troisième session 
Point 49 d) de l’ordre du jour 
Développement durable : sauvegarde du climat 
mondial pour les générations présentes et futures  

 
 
 

  Antigua-et-Barbuda, Argentine, Barbade, Bélarus, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Brésil, Burkina 
Faso, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Congo, Cote d’Ivoire, Cuba, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, 
Luxembourg, Mongolie, Népal, Nicaragua, Pakistan, Paraguay, 
Philippines, Portugal, République arabe syrienne, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
Sainte-Lucie, Serbie, Seychelles, Somalie, Soudan, Togo, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du) : projet de résolution* 
 
 

  Journée internationale de la Terre nourricière 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant Action 211 et le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour 
le développement durable (« Plan de mise en œuvre de Johannesburg »)2, 

 Rappelant le Document final du Sommet mondial de 20053, 

 Rappelant également sa résolution 60/192 du 22 décembre 2005 par laquelle 
elle a proclamé l’Année internationale de la planète Terre, 

 Considérant que la Terre et ses écosystèmes sont notre foyer et convaincue 
qu’afin de parvenir à un juste équilibre entre les besoins économiques, sociaux et 

__________________ 

 * Afin qu’elle puisse se prononcer sur le présent projet de résolution, l’Assemblée devra reprendre 
l’examen du point 49 d) et l’examiner directement en séance plénière. 

 1  Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, Rio de 
Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I : Résolutions adoptées par la Conférence (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), résolution 1, annexe II. 

 2  Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 
26 août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), 
chap. I, résolution 2, annexe. 

 3  Résolution 60/1. 
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environnementaux des générations présentes et futures, il faut promouvoir 
l’harmonie avec la nature et la Terre, 

 Constatant que l’expression Terre nourricière est couramment utilisée dans de 
nombreux pays et régions pour désigner la planète Terre et qu’elle illustre 
l’interdépendance existant entre l’être humain, les autres espèces vivantes et la 
planète sur laquelle nous vivons tous, 

 Notant que la Journée de la Terre est marquée chaque année dans de nombreux 
pays, 

 1. Décide de proclamer le 22 avril Journée internationale de la Terre 
nourricière; 

 2. Invite tous les États Membres, les organismes des Nations Unies, les 
organisations internationales, régionales et sous-régionales, la société civile, les 
organisations non gouvernementales et les parties prenantes concernées à observer 
comme il se doit la Journée internationale de la Terre nourricière et à la faire 
connaître au public; 

 3. Prie le Secrétaire général de porter la présente résolution à l’attention de 
tous les États Membres et de tous les organismes des Nations Unies. 

 


